
Prescriptions linéaires

Linéaires commerciaux à préserver 
(L151-16-1 du CU)

Chemins à préserver ou à créer
 (L151-38 du CU)

Alignements arbres à protéger
 (L151-23 du CU)

Prescriptions ponctuelles

Mares ou mouillères (L 151-23 du CU)

Bâtiment remarquable à protéger 
(L 151-19 du CU)

Arbre remarquable à protéger 
(L 151-23 du CU)

Espace canin

Prescriptions surfaciques

Emplacement réservé (L151-41 du CU)

Orientation d'Aménagement et de
 Programmation (L151-6/7 du CU)

Espace boisé Classé (L113-2 du CU)

Espace boisé à protéger (L151-23 du CU)

Protection de lisière forestière 
(L151-23 du CU)

Zone humide (L151-23 du CU)

Zone inondable (R111-2)

Ensemble patrimonial à protéger 
(L151-19 du CU)

Bâti

Parcelles


